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Texte de la question

Reponse. - probleme social genere par des causes structurelles - la moitie de la population est constituee, du
fait d'un taux de progression demographique eleve, de jeunes de moins de 20 ans qui viennent se presenter sur
le marche du travail - il serait en revanche faux de pretendre que ce probleme n'a pas ete pris en compte par le
gouvernement territorial. C'est ainsi qu'une action a ete menee par ce gouvernement sur les salaires,
notamment par l'elevation du SMIC permettant une revalorisation des salaires conventionnels superieure a
l'evolution de l'indice du cout de la vie. Il a mene de pair une action sur les prix orientee vers les plus defavorises
(detaxation totale des produits de premiere necessite). Il s'est egalement preoccupe des personnes agees
(elevation du minimum vieillesse) et des familles (relevement des prestations familiales qui ont augmente de 96
p 100 entre 1982 et 1987). Enfin des mesures importantes ont ete prises dans le secteur de l'emploi, qu'il
s'agisse des mesures directes : primes a l'emploi et prise en charge partielle des cotisations a la caisse de
prevoyance sociale ou de mesures indirectes parmi lesquelles il faut citer la creation d'un fonds de l'emploi et de
la formation professionnelle, l'ouverture d'un second centre de formation professionnelle acceleree,
l'organisation de stages de formation remuneres, la mise en place de contrats emploi-formation, le
developpement de l'apprentissage, l'institution d'une aide specifique pour l'embauche du premier salarie, sans
parler des actions pour favoriser l'insertion professionnelle. Le Gouvernement de la Republique est pour sa part
pret a accroitre l'aide qu'il accorde deja a la Polynesie pour soutenir financierement les actions de
developpement social dont les autorites du territoire conservent la maitrise dans le cadre du statut d'autonomie.
Lors du comite interministeriel consacre a la Polynesie francaise le 1er decembre 1987, il a ete decide que cet
accroissement de l'effort de solidarite de l'Etat se traduirait par les mesures suivantes : programme de
construction de logement sociaux permettant en 1988 la construction de 250 logements sociaux, soit un effort
budgetaire de 65 MF ; financement de la branche « famille » du regime de protection sociale en milieue rural (32
MF) ; aides a l'emploi des jeunes et a la formation professionnelle (8,8 MF). Pour ce qui concerne ces dernieres
mesures, il convient de rappeler qu'elles viennent completer les initiatives prises par l'Etat en faveur de la
formation des jeunes, notamment a travers la creation de l'universite francaise du Pacifique et l'implantation
prochaine aux Marquises du service militaire adapte. Le Gouvernement ne peut que laisser a l'honorable
parlementaire l'entiere responsabilite des termes de « violences policieres » et de « pratiques coloniales » qu'il
utilise pour qualifier un etat d'urgence dont il faut cependant rappeler qu'il a ete instaure a la demande pressante
du gouvernement territorial et pour repondre a l'inquietude de la population civile exposee aux violences
engendrees par les suites de la greve des dockers. Une exploitation par des meneurs inspires par des courants
independantistes internes ou exterieurs n'est d'ailleurs pas a exclure a priori. Les enquetes menees dans le
cadre des poursuites judiciaires immediatement engagees contre les fauteurs de troubles fourniront sans doute
des eclaircissement sur ce point. En attendant, le Gouvernement de la Republique n'entend pas prejuger le
resultat des enquetes en cours en s'engageant dans la polemique et en pratiquant a son tour les recours aux
outrances verbales. Il prefere s'attacher a regler les vrais problemes, c'est-a-dire a indemniser dans l'immediat
les victimes des manifestations et a developper, en etroite concertation avec les autorites du territoire, les
actions deja entreprises pour resoudre les problemes sociaux.
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Texte de la réponse

Reponse. - probleme social genere par des causes structurelles - la moitie de la population est constituee, du
fait d'un taux de progression demographique eleve, de jeunes de moins de 20 ans qui viennent se presenter sur
le marche du travail - il serait en revanche faux de pretendre que ce probleme n'a pas ete pris en compte par le
gouvernement territorial. C'est ainsi qu'une action a ete menee par ce gouvernement sur les salaires,
notamment par l'elevation du SMIC permettant une revalorisation des salaires conventionnels superieure a
l'evolution de l'indice du cout de la vie. Il a mene de pair une action sur les prix orientee vers les plus defavorises
(detaxation totale des produits de premiere necessite). Il s'est egalement preoccupe des personnes agees
(elevation du minimum vieillesse) et des familles (relevement des prestations familiales qui ont augmente de 96
p 100 entre 1982 et 1987). Enfin des mesures importantes ont ete prises dans le secteur de l'emploi, qu'il
s'agisse des mesures directes : primes a l'emploi et prise en charge partielle des cotisations a la caisse de
prevoyance sociale ou de mesures indirectes parmi lesquelles il faut citer la creation d'un fonds de l'emploi et de
la formation professionnelle, l'ouverture d'un second centre de formation professionnelle acceleree,
l'organisation de stages de formation remuneres, la mise en place de contrats emploi-formation, le
developpement de l'apprentissage, l'institution d'une aide specifique pour l'embauche du premier salarie, sans
parler des actions pour favoriser l'insertion professionnelle. Le Gouvernement de la Republique est pour sa part
pret a accroitre l'aide qu'il accorde deja a la Polynesie pour soutenir financierement les actions de
developpement social dont les autorites du territoire conservent la maitrise dans le cadre du statut d'autonomie.
Lors du comite interministeriel consacre a la Polynesie francaise le 1er decembre 1987, il a ete decide que cet
accroissement de l'effort de solidarite de l'Etat se traduirait par les mesures suivantes : programme de
construction de logement sociaux permettant en 1988 la construction de 250 logements sociaux, soit un effort
budgetaire de 65 MF ; financement de la branche « famille » du regime de protection sociale en milieue rural (32
MF) ; aides a l'emploi des jeunes et a la formation professionnelle (8,8 MF). Pour ce qui concerne ces dernieres
mesures, il convient de rappeler qu'elles viennent completer les initiatives prises par l'Etat en faveur de la
formation des jeunes, notamment a travers la creation de l'universite francaise du Pacifique et l'implantation
prochaine aux Marquises du service militaire adapte. Le Gouvernement ne peut que laisser a l'honorable
parlementaire l'entiere responsabilite des termes de « violences policieres » et de « pratiques coloniales » qu'il
utilise pour qualifier un etat d'urgence dont il faut cependant rappeler qu'il a ete instaure a la demande pressante
du gouvernement territorial et pour repondre a l'inquietude de la population civile exposee aux violences
engendrees par les suites de la greve des dockers. Une exploitation par des meneurs inspires par des courants
independantistes internes ou exterieurs n'est d'ailleurs pas a exclure a priori. Les enquetes menees dans le
cadre des poursuites judiciaires immediatement engagees contre les fauteurs de troubles fourniront sans doute
des eclaircissement sur ce point. En attendant, le Gouvernement de la Republique n'entend pas prejuger le
resultat des enquetes en cours en s'engageant dans la polemique et en pratiquant a son tour les recours aux
outrances verbales. Il prefere s'attacher a regler les vrais problemes, c'est-a-dire a indemniser dans l'immediat
les victimes des manifestations et a developper, en etroite concertation avec les autorites du territoire, les
actions deja entreprises pour resoudre les problemes sociaux.
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